Communiqué
16.12.2009
Contribution additionnelle du Luxembourg pour les réfugiés palestiniens
En réponse à l’appel lancé par les responsables de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) faisant état des grandes difficultés dans lesquelles cet office est obligé de travailler, notamment dans la bande de Gaza, le Gouvernement luxembourgeois a décidé de faire une contribution additionnelle aux activités de l’UNRWA à hauteur de 750.000 euros pour l’année 2009.

Cette contribution s’inscrit dans le contexte de l’engagement qui a été pris par le Luxembourg lors de la conférence de Paris du 17 décembre 2007 de consacrer, sur une période de trois ans (2008-2010), 21 millions d’euros aux Territoires palestiniens occupés. Elle portera la contribution totale aux activités de l’UNRWA en 2009 à 4 millions d’euros.

A l’heure actuelle, l’UNRWA assure le suivi de plus de 4,7 millions de réfugiés palestiniens dans la bande de Gaza, en Cisjordanie, en Jordanie, au Liban et en Syrie en leur fournissant des services dans les secteurs de l’éducation, de la santé, de la microfinance, des services sociaux en général et de l’assistance humanitaire.
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